
La loi ambiguë  prévoit des règles 
contestables comme la sélection de l’offre 
en fonction de plus bas prix, susceptible 
d’encourager des ententes. Il existe aussi 
un contrôle de la cour de comptes sur les 
dépenses publiques et les conditions de 
modification de contrat mais ceux sont 
faibles et peu règlementés. 

 



En octobre 2012, un nouveau projet de loi de modernisation des marchés 
publics a été voté par le conseil des ministres, pour lutter contre la 
corruption. Cette nouvelle loi prévoit de regrouper tous les dossiers types 
d’appels d’offres de différents acteurs afin d’uniformiser toutes les 
procédures au sein de l’Etat. Il prévoit aussi d’introduire l’e-procurement : 
procédure de l’envoi des offres à la publication    



aide médicale, bourse 
scolaire, assistance 

alimentaire 

asphalte des routes, prendre en charge 
les frais de voyage des électeurs pour 

pouvoir voter au Liban. 



Les élections  bien que non 
transparente  avaient cependant 
comme une série d’amélioration 
procédurale, appliquées de nos 
jours et parmi ces derniers la 
fixation d’un plafond pour les 
dépenses électorales. 



 




